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L’Association des Diététiciens de Langue Française
(A.D.L.F.) a été créée en 1954 par les diététiciens issus
des premières promotions. Elle est régie par la loi de
1901 sur les associations.

Elle est la seule association en France à 
réunir toutes les orientations professionnelles des
diététiciens (établissements de santé, libéral,
collectivités territoriales, industries agro-
alimentaires...). Elle compte à ce jour près de 
2 500 adhérents.

L’Association des Diététiciens de Langue Française
(A.D.L.F.) regroupe les diététiciens de France autour
d’un projet associatif ayant pour objectifs de :

● fédérer et représenter tous les diététiciens,

● affirmer le diététicien comme acteur de santé,
professionnel expert en alimentation et en 
nutrition,

● représenter le diététicien auprès des sociétés
savantes et des différentes institutions,

● accompagner le diététicien dans l’évolution de la
profession.

Plus de 4 500 diététiciens exercent en France :
● 60 % en établissements de santé,
● 26 % en exercice libéral,
● 14 % en restauration collective, recherche,

communication, industrie.

L’A.D.L.F. est membre de :

● EFAD (European Federation of the Associations of
Dietitians)

● ICDA (International Confederation of Dietetic
Associations)

● UIPARM (Union Interprofessionnelle des
Associations de Rééducateurs et Médico-techniques)

● UNAPL (Union nationale des professions libérales)
● UFNA (Union française pour la nutrition 

et l'alimentation).

Le diététicien est un auxiliaire médical,
rééducateur de santé spécialisé en 
nutrition. Son métier est réglementé dans
le Code de la Santé Publique sous le titre
VII du livre III (IVème partie). La loi 2007-127
du 30 janvier 2007 définit l'exercice de 
la profession, crée un Diplôme d'Etat de
diététicien et oblige à l'enregistrement 
du diplôme pour avoir le droit d'exercer.
Le titre de diététicien était protégé depuis
le 17 janvier 1986, par la loi 86-76.

Première organisation professionnelle
française de diététiciens



Activité en restauration collectiveActivité en libéralActivité en établissement de santé

A qui s’adresse-t-il ?
● à l’ensemble des patients dans le cadre de l’alimenta-

tion générale,
● aux personnes hospitalisées ou consultants ambula-

toires qui nécessitent un soin diététique personnalisé,
● aux différentes catégories de consommateurs de 

l’établissement : personnel, accompagnant, crèche, etc.
Que fait-il ?
Le diététicien est un élément moteur de la politique 
alimentaire et nutritionnelle de l’établissement et de 
son évaluation.
● il est le garant de l’équilibre et de la qualité nutrition-

nelle, sanitaire et gustative de la prescription 
alimentaire générale et des régimes spécifiques par
pathologie,

● il exerce ses fonctions auprès des patients en liaison
avec les autres professionnels de santé,

● il établit un diagnostic diététique qui conduit à 
l’élaboration de la stratégie nutritionnelle,

● il mène des actions d’éducation et de prévention 
individuelles et collectives,

● il anime des programmes de formation, d’informa-
tion, de communication et de recherche  clinique,

● il optimise l’offre alimentaire par sa connaissance 
des impératifs réglementaires, économiques et
organisationnels,

● il travaille en coopération avec tous les acteurs du 
circuit alimentation-nutrition.

A qui s’adresse-t-il ?
● à tous ceux qui souhaitent équilibrer leur alimen-

tation et en particulier les femmes enceintes ou allai-
tantes, les enfants, les personnes âgées, les sportifs, etc.

● aux personnes qui nécessitent un suivi diététique 
personnalisé, notamment en cas de surpoids,
diabète, cholestérol, pathologie digestive, etc.

● aux personnes dont le mode de vie nécessite une 
adaptation du rythme ou de la composition des repas,

● aux collectivités, comme conseil et formateur en
matière de menus et d’hygiène, aux organismes 
privés, en tant que consultant en nutrition et hygiène.

Que fait-il ?
Le diététicien reçoit des patients adressés par un 
médecin ou venus de leur propre initiative.
En consultation individuelle,
● il établit un diagnostic diététique,
● il adapte l’alimentation aux besoins et au mode de vie

de chacun,
● il explique et commente les principes diététiques à 

l’origine de ses recommandations,
● il donne des conseils pratiques afin de concilier 

santé et plaisir de la table,
● il ajuste les programmes alimentaires lors d’entretiens

réguliers afin d’amener le patient à acquérir une 
certaine autonomie.

Le diététicien anime et organise des conférences et
des formations destinées au grand public ou aux 
professionnels de santé.

A qui s’adresse-t-il ?

A toute personne, consommateur et/ou décideur,
concernée par la restauration collective :

● aux diverses populations : enfants en crèche ou 
scolarisés, adultes, personnes âgées à domicile ou en
institution, personnes handicapées, etc.

● aux partenaires : parents, enseignants, élus,
responsables de diverses institution (écoles, centres 
de loisirs, maisons de retraite, centres pour 
handicapés, etc.).

Que fait-il ?

Au carrefour de l’élaboration des menus, des achats,
de la fabrication et du service des repas.

● il est le référent en matière de Nutrition et de Sécurité
Alimentaire,

● il veille à l’application de la législation et des textes
réglementaires en matière de nutrition,

● il est l’interlocuteur privilégié entre les différents 
partenaires (responsable de restauration, cuisinier,
inspecteur vétérinaire, consommateur),

● il intervient auprès de différents publics dans des
actions d’information et d’éducation nutritionnelle,

● il s’adapte aux contraintes budgétaires et environne-
mentales,

● il participe à la mise en place de démarches qualité.

Un seul métier, plusieurs champs d’activités    


